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1) 23 ans de lutte avec et pour les curistes  
 

Pourquoi et comment une association de bénévoles créée le 17 Mai 2000, peut-elle continuer à 
défendre le thermalisme social et médicalisé 23 ans plus tard, malgré nos modestes moyens? 
 

Tout d’abord la FFCM est restée à l’unisson des préoccupations des curistes, ce qui a engendré la 
fidélité de la majorité des adhérents et/ou leur implication dans toutes les actions engagées. 
 

La connexion de la FFCM avec des mouvements spontanés de curistes comme à Châtel-Guyon, 
Bourbon l’Archambault, Berthemont-les-Bains, Vichy, Luchon, etc., va également dans ce sens.  
 

Une mention particulière doit être adressée à nos amis de l’Association des Curistes de Capvern-les-
Bains (ACCB, affiliée à la FFCM), qui contribuent largement à la sauvegarde de cette station depuis 2016. 
 

Sans l’implication de tous ceux qui ont alerté, envoyé des témoignages, distribué des tracts, fait 
signer des pétitions, etc., pour permettre à la FFCM d’engager les discussions dans de bonnes 
conditions avec les thermes et l’Assurance Maladie, aucun résultat positif n’était envisageable. 
 

Il ne s’agit pas de dire que le succès est garanti à chaque fois, surtout dans les circonstances 
actuelles, mais de rappeler que de temps à autres, le succès reste tout de même au rendez-vous. 
 

Cette réalité s’est particulièrement illustrée à Vichy en 2023.  
 

En effet, le travail engagé par la FFCM depuis 2021 envers les curistes (tracts, réunions), les médecins, 
(courriers), le Conseil National des Exploitants Thermaux et l’Assurance Maladie (saisines de la Commission 
Paritaire Nationale du Thermalisme), associé à une pétition spontanée des curistes en 2023, à l’appui des 
médecins, au dialogue avec l’établissement de Vichy et le groupe France-Thermes, ont permis : 
 

- La clarification de la Convention Nationale Thermale (CNT) qui détermine la définition et les 
conditions d’application des soins thermaux (dont le remarquable soin 406, illutation générale) 
 

- Le retour à l’application pleine et entière du soin 406 sur l’ensemble du corps à Vichy en 2023 
 

- Le maintien du soin 406 (boue sur l’ensemble du corps et en contact direct avec la peau) à l’avenir. 
 

- En conséquence, l’idée du remplacement du soin 406 par des cataplasmes est abandonnée. 
 

Merci et bravo à tous ceux qui ont contribué à ce résultat favorable aux curistes et à Vichy. 
 

2) 2023 - 2000 : parmi nos principales actions 
 

2023 à 2018 
 

- Vichy : Retour à l’application pleine et entière du soin 406 (illutation générale) et maintien intégral de ce soin à l’avenir. 
 

- Châtel-Guyon : ouverture pérenne de la Buvette du Parc. 
 
 

- Berthemont-les-Bains : action victorieuse pour obtenir une infirmière dans les thermes. 
 

- La Roche-Posay : nombreuses améliorations obtenues grâce au dialogue avec les thermes. 
 

 

- Élaboration de la Charte du curiste, linge à changer sans supplément, 5 zones d'application pour les soins de boues, etc. 
 

2017 à 2010 
 

- Nous portons la voix des curistes devant le Comité d'Évaluation et de Contrôle (CEC) de l'Assemblée Nationale.  
 

- Action à propos de l'attitude de certaines CPAM pouvant décourager des assurés sociaux d'aller en cure. 
 

- La FFCM œuvre avec le CNETh pour que des curistes mutualistes n’aient plus à avancer le Tiers-Payant. 
 

- Nous amenons une société thermale à annuler un supplément pour les curistes externes. 
 

2009 à 2000 
 

- Lancement de l’action, puis suppression des prétendus "frais de dossier". 
 

- Fin généralisée des horaires préférentiels institués par certaines stations. 
 

- Maintien dans le forfait thermal de certains soins complémentaires. 
 

- Sauvegarde de la liberté de prescription des médecins dans une station d'Auvergne. 
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